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Horaires d’ouverture de la Mairie  

 

 

 
   

 Mardi       9h30 à 12h30   et  14h30 à 16h30 
   
 Mercredi  9h30 à 12h30  
 

 Jeudi        9h30 à 12h30   et  14h30 à 16h30 
 

 Vendredi  9h30 à 12h30 
 

 Samedi    9h30 à 12h30 

   

  
Adresse  

 

Mairie  - Rue du bocage  -  53120 Brecé 

Tél  02.43.08.64.52 

E-mail : maibrece@wanadoo.fr 

 

 

Vous pouvez visionner le diaporama des voeux, 

le bulletin municipal … sur le  site de Brecé : 

 

www.brece.com 
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Vœux du Maire 

 
Dans la continuité de l’année écoulée « 2013 » démarre 
dans la grisaille économique, se rajoutant à la grisaille 
météorologique… ne perdez ou ne perdons pas le moral à 
cause des nuages… il y a toujours du soleil derrière. 
 
Avec le renouveau de la boulangerie, la performance du 

restaurant et du salon de coiffure, la vie au cœur du villa-
ge de Brecé est une réalité, surtout l’été avec les départs des 
randonnées… Nous ne pouvons que nous en réjouir et féli-
citer l’ensemble de nos artisans commerçants, en leur sou-
haitant la continuité dans la bonne marche de leur entre-
prise. 
 
2012… avec du retard, les travaux de rénovation de la 
salle de sports se sont poursuivis. 
… la démolition de la bascule va laisser place à un amé-
nagement de stationnement et pour 2013 se profile la ré-
habilitation de la mairie. Ce sont là les principaux chan-
tiers engagés par la municipalité qu’il va falloir gérer et 
budgétiser sachant que les aides sont plus difficiles à obte-
nir. 
 
J’adresse, ainsi que la municipalité, soutien et encourage-
ments aux bénévoles qui donnent de leur temps pour gérer 
les différentes activités et apportent de l’animation ainsi 
que les habitants qui fleurissent et illuminent leur propriété 
et que nous félicitons. Ils contribuent au cadre de vie 
agréable de notre cité Brecéenne. 
 
Avec les membres de l’équipe municipale, du CCAS et du 
personnel communal, je vous souhaite chers Brecéens une 
bonne année 2013. Qu’elle vous apporte le bonheur, la 
santé et vous permette de profiter des vôtres en toute séré-
nité en nous imprégnant des principales vertus relationnel-
les que sont la tolérance et la solidarité. 
 

Nos meilleurs vœux également aux résidents étrangers. 
 
Bonne année 2013 à toutes et à tous. 

 
       Le Maire, 
Robert GOUSSIN 
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Prêt relais salle de sports : 
Après la consultation auprès de trois banques et analyse des propositions, le Conseil municipal retient 

l’offre de la Caisse d’Epargne des Pays de Loire pour un prêt d’un montant de 175 000 € d’une durée de 2 

ans, au taux fixe de 3.36 % afin de financer le FCTVA et les subventions attendues. 

L’emprunt envisagé pour l’ensemble des travaux sera sollicité ultérieurement. 

 

Demande de fonds de concours auprès de la CCBM : 
La commune étant éligible au fonds de concours attribué par la Communauté de Communes du Bocage 

Mayennais pour des dépenses d'investissement, la municipalité inscrit les travaux de la salle de sports pour 

bénéficier de cette aide, qui est répartie au niveau du bassin de vie de Gorron. La demande maximum de 

6 000 € est sollicitée. 

 

Adhésion au groupement de commande avec la CCBM : 

La municipalité adhère au groupement de commande de la Communauté de Communes du Bocage 

Mayennais pour l’achat de ramettes de papier afin d’optimiser les tarifs. 

 

Vente chemin :  

Le Conseil Municipal donne son accord pour la vente d’une portion du chemin de « l’Aunay » au prix de 

1.50 € le mètre carré. 

 

Résiliation bail commercial et location gérance du fonds de commerce de la boulangerie : 
Compte tenu de l’inactivité de la boulangerie et dans un souci de satisfaire l’intérêt général, le Conseil 

Municipal décide la résiliation de la location gérance du fonds de commerce et du bail commercial de la 

boulangerie, avec remise des derniers mois de loyers. Cette décision devra prendre effet à compter du 1er 

septembre 2012, dans les conditions définies d’un commun accord avec M. BOY. 

 

Bail commercial et location gérance du fonds de commerce de la boulangerie : 
Suite à la résiliation du contrat de location avec M. Pascal BOY, le conseil municipal décide d’attribuer la 

gérance du fonds de commerce à M. Frédéric DOUDET. Le montant du loyer est maintenu à 450 € HT par 

mois payable d’avance. La révision du loyer sera annuelle et la taxe foncière sera récupérée auprès du 

preneur. 

 

Marché travaux complémentaire salle de sports – Lot charpente : 
Après consultations, 3 entreprises ont déposé des offres. La société DEMY d’Ernée a été retenue pour un 

montant de 29 500 € HT. Les travaux devront être réalisés pour la fin octobre 2012. 

 

Ligne de trésorerie : 
La ligne de trésorerie est renouvelée auprès de la Caisse régionale du crédit agricole, pour un montant de 

200 000 €, au taux variable basé sur l’euribor 3 mois moyenné soit 1.908 %, plus une commission 

d’engagement de 0.70 % l’an. 

 

Prime de fin d’année : 

Le conseil municipal décide d'octroyer une prime de fin d'année à chacun des agents de la commune au 

prorata de leur temps de travail. Le montant net versé à l’ensemble des agents s'élève à 3 281.23 €. 

 

Schéma régional éolien : 

La municipalité émet un avis défavorable au projet du schéma régional éolien, sur son territoire compte 

tenu de la richesse du patrimoine de la commune et de sa volonté de le préserver et du classement de la 

vallée de la Colmont en zone naturelle d’intérêt écologie, faunistique et floristique (ZNIEFF). 
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Résultat appel d’offres pour la création de vestiaires et d’un hall d’entrée à la salle de sports : 
Après analyse des offres par la commission, le Conseil Municipal retient les entreprises suivantes : 
 

 
 

 

 

 

 

Tarifs communaux 2013 : 
Les tarifs des diverses locations sont fixés à compter du 01/01/2013 comme suit : 

 

VAISSELLE (en + de la location des salles)  

   Prix fixés Hors  Commune  

- Couvert Complet   0.50 € /personne 0.60 €/pers. 

- Couvert simple  0.35 € /personne 0.40 €/pers. 

-Les couverts (Cuillères, fourchettes, couteaux,  

petites cuillères) :   0.20 €/personne 0.25 €/pers. 

- Verre ou tasse  0.12 € /verre 0.15 €/verre 

 

SALLE POLYVALENTE 

 

Grande salle Prix fixés Suppl. hors Arrhes  

 Commune  
 

- Vin d’honneur (le samedi) 250 € (verres compris) 290 € 50 € 

     

- Vin d’honneur (hors samedi) 100 € (+ 0,12 €/Verre) 115 € (+0.15 €/v.) 25 € 

 

- Conférence, théâtre, réunion& divers 75 € (vaisselle non comprise) 90 € 25 € 

 

- Loto, concours de cartes 100 € (vaisselle non comprise) 115 € 25 € 

 

- Repas, Buffet 250 € (vaisselle non comprise)  290 € 50 € 

 + 60 €/jour supplémentaire + 70 €/jour sup. 

 

- Repas mariage 300 € (+ couverts)  345 € 50 € 

 + 60 €/jour supplémentaire +70 €/jour sup. 

 

Petite salle (cantine) 

- Repas, Buffet 70 € (+ couverts) 82 € 15 € 

 + 35 € / jour supplémentaire + 41 €/jour sup. 

 

- Réunion + Vin d’honneur 40 € + 0,12 €/verre 46 € (+0.15 €/v.) 15 € 

Lots Montant HT Montant TTC

Lot 1 V. R. D. SAS HEUVELINNE Brecé 21 720,24 € 25 977,41 €

 Lot 2 Maçonnerie M. Philippe PICHOT Brecé 27 065,50 € 32 370,34 €

Lot 3 Charpente Couverture Sarl CHARLOT
St Denis de

Gastines 14 149,29 € 16 922,55 €

Lot 4 Menuiseries Sarl LEDEZERT Gorron 21 650,82 € 25 894,38 €

Lot 5 Électricité – Chauffage M. Bruno TESNIERE Gorron 13 874,50 € 16 593,90 €

Lot 6 Aération M. Bruno TESNIERE Gorron 2 477,00 € 2 962,49 €

Lot 7 Plomberie - Sanitaires M. Bruno TESNIERE Gorron 19 823,60 € 23 709,02 €

 Lot 8 Isolation – Cloisons M. LETEMPLIER Francis Le Pas 17 041,81 € 20 382,00 €

Lot 9 Carrelage faïence M. ROUSSEAU Jean-Jacques Gorron 24 239,75 € 28 990,74 €

Lot 10  Peintures M. André GÉRAULT Brecé 3 548,86 € 4 244,43 €

165 591,36 € 198 047,26 €

Entreprises

TOTAUX
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En ce qui concerne la location de la salle polyvalente, priorité est donnée à la location de la grande salle ; la 

petite salle ne peut donc être réservée que deux mois maximum avant la date d'occupation. 

 

SALLE  ANNEXE DE LA MAIRIE ou PAVILLON  

 

- Vin d’honneur 25 € (+ 0,12 €/verre) 30 € (+0.15 €/v.) 15 €  

 

- Repas, Buffet 45 € (+ couverts) 53 € (+ couverts) 15 € 

 + 22 €/jour supplém. + 26 €/ jour sup. 

 

- Séance de formation, vente, réunion & divers :    20 €                     

 

* Une réduction de 50 % sur le prix de base sera consentie pour toute manifestation organisée par les associations 

brecéennes ainsi que  pour les classes regroupées. 

* Pour une association extérieure et si BRECE inclus : une réduction de 20 % sera établie sur le prix de base et cette 

association ne subira pas l’augmentation “ hors commune ”. 

* Pour toute association extérieure à but social (ayant des membres de la commune) : le tarif communal sera 

appliqué. 

* Les arrhes seront exigées lors de la réservation par tout particulier (associations brecéennes non concernées) ; et 

seront conservées si désistement dans les 3 mois précédents la date retenue. 

 

NETTOYAGE mal effectué (la mairie étant seule juge) 

 

* Parquet tâché 60 € * Carrelage  60 € 

* Vaisselle  60 € * Feux ou ensemble cuisine 60 €  

 

 

LOCATION DE LA SONORISATION 

 

* Sono 16 €     Pour les associations brecéennes, la sono est mise à disposition gratuitement. 

 

LOCATION DE TABLES ET DE CHAISES 
 

- Chaise 0,20 € / chaise 0.25 € pour les hors commune 

- Table 1 € / table 1.25 €   "                    " 

 

COMPOSITION DES COUVERTS 
Complet à 0.50 € Simple à 0.35 € 
- 2 assiettes plates - 1 assiette plate 

- 1 assiette creuse - 1 assiette à dessert 

- 1 assiette à dessert - 1 tasse 

- 1 tasse - 1 ou 2 verres au choix 

- 1 verre à vin - Couverts (fourchette, couteau, petite et grande cuillères) 

- 1 verre à eau 

- 1 coupe à champagne 

- Couverts (fourchette, couteau, petite et grande cuillères) 

- Couverts à poisson 

 

Tarif des concessions et cavurnes dans le cimetière à compter du 1er/01/2013  : 

Le conseil municipal décide de reconduire les tarifs 2012 des concessions et cavurnes au cimetière, soit : 

 * Concession 30 ans 84 € 

 * Concession 50 ans 120 €  

   

Tarif des régies : 

Pour 2013 , les tarifs  sont : 

 

REGIE PHOTOCOPIES : 

 - Format A4, A5 0.20 €/ copie 

 - Format A3 0.40 €/ copie  

 

DROIT DE PLACE : Le tarif au 1er janvier 2013 est de 25 € l'emplacement par jour  
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Participation aux frais de fonctionnement de l’OGEC pour 2013 :  

Le conseil municipal reconduit pour l'année 2013, le forfait annuel à 1 600 € par élève de maternelle et à 

990 € par élève du primaire. Ce coût annuel sera versé à l'O.G.E.C. de Brecé et en fonction du nombre 

d'inscrits à la rentrée 2012 à l'école de Brecé. 

 

Demande de dérogation scolaire : 

Le Conseil municipal donne un avis favorable à la demande de scolarisation pour 2 enfants à l’école 

publique de St Mars sur Colmont. 

 

Participation au frais de fonctionnement des écoles publiques de Gorron : 

Pour l’année scolaire 2011/2012, l’assemblée confirme la participation aux frais des écoles publiques de 

Gorron aux montants proposés par le comité de bassin de vie, basé sur les tarifs de l’AMF, soit 1 140 € par 

an pour les élèves scolarisés en maternelle et 410 € par an pour les enfants fréquentant l’école primaire.  
 

DIVERS : 
- Le conseil municipal est informé de l’obligation d’une nouvelle étude pour la mise en sécurité de la 

charpente de la salle de sports. Le coût de l’étude est de 5 500 € HT et sera effectuée par la SOCOTEC. 

- En vue de remplacer le chauffage collectif par des radiateurs électriques aux 2 logements 5a et 5b rue du 

Bocage, la proposition de l’entreprise TESNIERE, pour un montant de 5 686.43 € est soumise à étude.  

- Les travaux de démolition de la bascule publique et d’aménagement de la place de l’église ont été 

proposés à l’entreprise HEUVELINNE. 

- Des démarches vont être entreprises afin de faire réduire la vitesse des matériels agricoles dans la rue des 

Tilleuls. 

-  Une étude géotechnique de sol va être réalisée par FONDASOL pour un montant de : 1 645 € HT, en vue 

de réaliser les travaux d’extension de la salle de sports. 

- Les plans d’aménagement de la Mairie ont été étudiés. 

- Le pavillon situé au 9 lotissement des jardins, rue des Tilleuls est réservé dans la perspective des travaux 

de rénovation de la Mairie. 

- Le devis de Maine Ateliers, pour l’élagage et le débardage de la haie bocagère du site paysager, est 

accepté pour un montant de 2 885.35 € TTC. 

-  L’action argent de poche gérée par l’association Vit’anim est prévue pour des travaux de sarclage et de 

peinture aux vestiaires du foot, pendant les vacances scolaires 2013. 

- Le Conseil municipal s’interroge sur le maintien de l’édition du bulletin municipal de juillet. 

 

Compte rendu des décisions prises au titre de l'article L. 2122-23 du CGTC : 

N°9/2012 : Décision portant conclusion d’un bail au logement 3a Rue de la Fontaine ; 

N°012/2012 Décision portant le forfait de rémunération définitif à la somme de 12 888.54 € HT, pour le 

projet de vestiaires à la salle de sports avec les bureaux d’études M. BIGNON et MT Architecture. 

 

 

 

 

Démolition de la bascule 
 

Réalisée les 27 septembre et 5 octobre 2012, l’ensemble des travaux : enlèvement du pont bascule, 

démolition du bâtiment et remblaiement de la fosse s’est élevé à la somme de 3 702.80 € HT 
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Entretien des chemins ruraux : 

Géré par la Communauté de Communes du Bocage Mayennais, les dépenses de voirie 2012 sont réparties 

comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La salle de sports 
 

 

Les travaux de rénovation sont en voie de finition, pour 

une utilisation prévue fin du 1er trimestre 2013. Quant 

à la construction des vestiaires en pignon, le chantier 

devrait démarrer courant janvier. 

 

 

 

 

 
 

 

 

Réhabilitation de la mairie 

 

Envisagée depuis plusieurs années, la réhabilitation de la mairie va se concrétiser pour 2013. Ce 

bâtiment a réellement besoin de rajeunissement, de confort de travail matériel et bureautique. Les 

nouveaux plans sont arrêtés, les demandes de subvention sont en cours et les travaux devraient démarrés 

courant du 2ème trimestre… Ce chantier va engendrer un déménagement du secrétariat au 1er étage du 

presbytère et quelques turbulences administratives. 

 

 

Aménagement de la Place de l’Eglise 

 

Suite à la démolition de la bascule, avec les conseils du C.A.U.E. (Conseil d’architecture, d’Urbanisme 

et de l’Environnement) une première phase d’aménagement paysager de la place de l’Eglise (face à la 

boulangerie) est à l’étude pour permettre une organisation de stationnement commun à la boulangerie et à 

la mairie. 

 

 

 

 

Type de travaux Coût TTC 

Enduits : CR le Tertre, le Bas Tertre,  la Cossinière, VC n°8 la Gommerie 

et la rue des Dames 

9 130 € 

Curage des fossés : CR du Domaine d’Isle, et la Mochonnière 8 737 € 

Rechargement : CR 40 vers la Conulais et la Gauterie 21 750 € 

PATA 5 205. € 

TOTAL 44 822 € 
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1ère catégorie - Maison avec jardin très visible de la rue 
    
1- Mme  ROCHER Lucienne 3 lotissement de la douettée  

2- M et Mme  GESLIN Gilbert  14 lotissement les pins  

2- M  MARTIN Thierry 4 lotissement la main gantée 

4- Mme  JUBIN Jacqueline 8 lotisssement de la douettée 

5- M et Mme  MONTECOT Cédric 8 rue de la gare 

5- M et Mme  QUINTON Emile 4 rue de la Gare 

    
 Prix d'encouragement (par ordre alphabétique) 

 M et Mme  DALIGAULT Marcel 7 lotissement de la main gantée 

 M et Mme  DUVAL Guy 3 Rue de la gare 

 M FOUCOUIN Fernand 24 lotissement les pins 

 M et Mme  GANDANGER Joël 12 rue de la gare 

 M et Mme  GENEVEE Raphaël 6 lotissement les tilleuls 

 M et Mme  HAMEAU Pascal et RICHARD Nathalie 4 lotissement les tilleuls 

 Mme HEUVELINNE Monique  1 rue du bocage  

 Mme  HUARD Hélène  10 lotissement les pins  

 M et Mme  JUBIN Marcel 9 lotissement les pins  

 M et Mme  LEBRUN Guy 5 rue de la gare 

 M et Mme  LEFIZELIER Louis  4 rue du domaine 

 M et Mme  LEFOULON Emmanuel 27 Lotissement les Pins 

 M et Mme  LEGAUFFRE Joël 17 Lotissement les Pins 

 M et Mme  LÉON Rémi 7 lotissement les pins 

 M et Mme  LEPETIT Bernard 8 rue de la main gantée 

 M et Mme  MARTIN Gilbert 10 rue de la gare 

 M MERGUERDITCHIAN 8 rue des sports  

 Mme  REBOURS Germaine 6 rue des sports 

 M et Mme  SAVARY Henri 2 lotissement de la main gantée 

 M VAUGEOIS Michel 26 lotissement les pins  

    
2ème catégorie - Décor floral sur la voie publique - fenêtres et murs 
    

1- Mme  PERRET Lucette  13 rue de la colmont 

    

3ème catégorie - Balcon et terrasses, cours jardinets  
    

1- M et Mme  PÉAN Clément  3 lotissement les pins  

2- M et Mme  GESLAND Constant 4 rue des Dames 

3- Mme  ALLAIN Denise  4 rue des sports  
    

 
Prix d'encouragement (par ordre alphabétique) 

 M et Mme  STAHN Thierry et DELILLE Vanessa 7 rue du lavoir 

 
M et Mme  DAGUIER Claude 20 lotissement les pins  

 Mme  HAMON Léa 2 Lotissement des Jardins 



 10 

 

5ème Catégorie - Fermes et Maisons fleuries en campagne  
    

 Fermes fleuries 
 

1- M POIRIER Patrick La Vieuville  

2- M et Mme  JUBIN Franck L'Aunay 
 

 Maisons fleuries 
1- M et Mme  LOCHU Michel la Maison Neuve 

2- M et Mme  TESNIERE Claude l'Oliverais 
3- M et Mme  POIRIER Gilles  Le haut pin  
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Inscriptions au fleurissement : 

 

Les personnes intéressées par le concours des maisons et fermes fleuries en campagne devront 

s’inscrire avant le 1er juillet 2013 en mairie. 

 

 

Avis du Comité Départemental du Tourisme 
sur le fleurissement communal 

  

 

 Le jury départemental de présélection des villes et villages fleuris a visité notre commune 

courant juillet et a observé les points suivants : 
 

 Place de l’Eglise : suspensions sur le bâtiment de la bascule et sur la mairie. Petit massif aux 

tons pastels  et îlot planté de géraniums roses et bégonias blancs. Sur les côtés des plantes viva-

ces sont paillées avec de la paillette de lin. 

 Parking rue de la Colmont : lierres entre les rosiers arbusifs et quelques jardinières sur le mur. 

 Lotissement des tilleuls : très belle plate-bande tout autour ainsi qu’une haie de Carpinus 

(charme) 

 Route de Gorron : massif d’hortensias sous les conifères 

 Parking du domaine : un très beau platane orientalis, rosiers sur paillage minéral. Décor très 

agréable devant le mur du cimetière. 

 Rue de la gare : robiniers (arbres) et îlots de plantes de bruyère 

 Très beau bassin d’orage aménagé  
 

 

Pistes de progrès : 
 

Le jury nous invite à : 
 

 Densifier notre patrimoine arboré notamment sur le parking route de Châtillon. L’arbre contri-

bue à l’amélioration du cadre de vie, participe au fleurissement et structure l’espace communal.  

 

 Utiliser du paillage écologique tel que le broyat de taille des végétaux, préférable au paillage 

minéral de type pouzzolane  qui ne s’harmonise pas avec notre bâti. 
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ETAT CIVIL 2ème semestre 2012 

 

Naissances  
 
 

 BELLAVOINE Stény  ………………… « le Bois du Breil » 

 HUARD Paul  …………………………   «  L’Ecluse » 

 MELET Gwendoline ………………….  Lotissement les Pins 

 POTTIER Alhy  ……………………….   « La Croix au Brun »  

 SALLARD Pierre Louis  ………………. 3 Rue du Lavoir 

 

 

Mariages 
 

 

- DALIGAULT Vincent 

             et TIERCELIN Laetitia …………… « Les Acloux » 

 

- RECTON Jean 

  et ABOUI Joséphine ……………… « Les Nauderies » 

 

- LETEMPLIER Mickaël 

  et BEAUQUESNE Leslie ………… 10 rue du Rocher 

 

 

Décès et Transcriptions de décès 
  

 

 - M. Jules  LERAY   ……………………………..   « la Rue » 

- Mme Sharon  SANCASTER  ……………………... « la Grande Haubergerie » 

  

 

Inhumations dans le cimetière 
 

 

- Mme Léa ARCANGER Vve HUGUET   ……….. 12 Place de la Butte St Laurent - Gorron 

- M. Louis  GANDON   ………………………... 1 rue Pasteur - St Denis de Gastines 

Informations Communales 
 
 

Au fournil Brecéen : 

 

Après plus de 3 mois de fermeture, la boulangerie 

pâtisserie a réouvert le 9 octobre dernier à la grande 

satisfaction de la population Brecéenne, mais aussi de la 

municipalité et de son maire en particulier qui ont vécu un été 

stressant. 

Un jeune couple Frédéric DOUDET et Laëtitia BENOIT se  



 12 

 

 
sont installés au Fournil Brecéen … nous sommes heureux de les accueillir ainsi que la petite Alyssa et leur 

souhaitons réussite et long parcours à Brecé.  

Contrairement aux rumeurs défaitistes, qui ont désagréablement circulé, l’activité de ce commerce avec la 

facilité d’accès, l’accueil, la qualité du produit, confirme la bonne décision du conseil municipal de 

maintenir le service d’une « boulangerie pâtisserie » au cœur du bourg. 

 
 

Vente d’oranges  

L’Association des infirmes moteurs cérébraux de la Mayenne vous présente ses meilleurs vœux pour 
2013 et remercie tous les bénévoles qui ont participé à « l ‘opération oranges » le samedi 1er 
décembre 2012, ainsi que les généreux donateurs. La vente a rapporté la somme de 567.60 €, les 
fonds ainsi récoltés sont exclusivement utilisés pour les infirmes de la Mayenne.  
 
 

Distinctions honorifiques  

 
Médaille du travail : 
   VermeilVermeilVermeil   
 - M. Patrick LERAY  Carrefour Rousseau 
 
   ArgentArgentArgent   
 - M. Jean-Luc MAREAU La Vesquerie 
 
Avec nos félicitations. 
 
 
 
 
 
 
- Samedi 26 janvier 2013 : Soirée théâtre organisée par Brecé Sports Foot 

- Mercredi 13 février 2013 : Concours de belote organisé par l’Amicale des Aînés Ruraux 

- Dimanche 24 février 2013 : Poule au pot organisée par le Comité des Fêtes de Brecé 

- Dimanche 10 mars 2013 : Marché du terroir organisé par Familles Rurales  

- Samedi 30 mars 2013 : Repas dansant organisé par Brecé-Sports football 

- Samedi 4 mai 2013 : Soirée du 30ème anniversaire de Brecé Sports Volley 

- Dimanche 19 mai 2013 : Fête communale 

- Mercredi 22 mai 2013 : Concours de belote organisé par l’Amicale des Aînés Ruraux 

- Dimanche 26 mai 2013 : 14ème édition de la Rando de la Colmont par Brecé-sports VTT 

- Dimanche 16 juin 2013 : Méchoui organisé par Brecé-Sports Foot et Volley 

- Dimanche 23 juin 2013 : Repas spectacle de l’école de Notre Dame de Pontmain 

- Dimanche 14 juillet 2013 : Repas des AFN de Brecé 
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  Education Bonheur 

 Calme Responsabilisation 

          autonOmie Entraide 

 Liberté Convivialité 

 Egalité Enseignement 

 

 

 

Notre projet d'année : « La vie d'antan » 

Appel aux habitants de Brecé 
 
A tous les habitants qui souhaitent participer au projet en apportant  

des photos, des objets, des journaux....soyez les bienvenus ! 

Cette année, les enfants seront sensibilisés à l'époque d'autrefois du 

début du XXème siècle, l'époque de leurs grands-parents et arrière grands-parents. A travers ce projet, 

les enfants vont découvrir les métiers d'antan, le travail à la ferme, l'évolution des transports.... les 

jeux et danses que pratiquaient leurs grands-parents, mais aussi l'école de jadis.  

  
 Ainsi, plusieurs actions concrètes sont prévues jusqu'à la fin de l'année scolaire :  

rencontres avec des habitants à l'école, témoignages des habitants sur la vie d'autrefois, porte-

ouverte de l'école,  participation aux évènements locaux...  

 Rendez-vous le dimanche 23 juin à la salle polyvalente de Brecé ! 
 Ce projet aura pour finalité un spectacle avec repas. Les enfants joueront des scénettes 

de la vie d'autrefois accompagnés de leurs aînés.  

 
 

Sortie au cinéma 

 

 

En automne, les 2 classes de l'école Notre-

Dame de Pontmain ont participé au dispositif 

« Ciné-enfants » proposé par « Atmosphères 

53 ». Ce dispositif a pour but de former  l'enfant 

spectateur par la découverte active de l'art 

cinématographique. Celui-ci fait découvrir en 

salle de cinéma des films de qualité. 

Les maternelle-CP ont assisté à une séance 

« Petit pois, Gros pois ». Les CE-CM ont eu la 

chance de voir le film « Hugo Cabret » qui est 

l'histoire d'un jeune orphelin vivant à Paris dans 

les années 30.   

  Après la projection du film, les élèves 

exploiteront en classe la ville de Paris, ses monuments célèbres et pourront même faire la 

comparaison avec la réalité.  

En effet, en mai 2013, les élèves de l'école partiront en classe-découverte à Paris. 
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Visite de l'exposition sur la gourmandise  

 

 

Le vendredi 30 novembre, les petits et les 

grands écoliers se sont rendus au Centre d'art 

Contemporain de Pontmain pour visiter l'exposition 

Mmmm... !!! sur la gourmandise.  

 
 

 

Médiathèque de Pontmain  

 

En parallèle avec l'exposition, les enfants ont apprécié se déplacer à la médiathèque pour écouter des 

histoires sur le thème de la gourmandise. Ils ont été très sensibilisés au raconte-tapis, un concept 

pédagogique ludique et interactif.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Le goûter de Noël  
 

 Le vendredi 21 décembre, avant les vacances de Noël, les familles sont venues nombreuses au 

goûter de Noël, préparé par leurs enfants dans la journée. Elles ont eu également l'occasion d'écouter leurs 

enfants vocaliser des chants de Noël.  

 Cette journée de Noël a été très appréciée des enfants ; les grands ont pu aider les plus petits à 

préparer les gâteaux, à lire les recettes, à choisir les ingrédients, à décorer les tables...   

Le multi-âge de notre école est un atout qui permet ces moments de coopération, de convivialité, 

d'autonomie et de responsabilisation des plus grands.  
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       L’année  2013  sera  l’occasion de célébrer les 30 ans de 

la section volley… Les membres du Conseil d'administration y 

réfléchissent et souhaitent que ces 30 ans soient une véritable fête 

autour des membres de l'association, volleyeurs et anciens volleyeurs mais 

aussi sympathisants du club. Retenez dès à présent la date du Samedi 4 

Mai prochain. La soirée se déroulera à la salle des Sports de BRECE. 

Une occasion de découvrir la rénovation de cette salle ! N’hésitez pas à en 

parler autour de vous !  
Vous pourrez télécharger le bulletin d’inscription sur le site de la mairie :  

http://www.brece.com 

Tournoi « jeunes » Il se déroulera le Samedi 20 Avril 2013 en après 

midi, à la salle des sports de BRECE et s’adresse aux jeunes en classe de 

CE2 – CM1 – CM2 - 6° et 5°.   

L’organisation du  tournoi adulte n’est pas retenue cette année. 
 

Tournoi «interentreprises» :  Ce tournoi s'adresse à toutes les 

entreprises publiques et privées, collectivités, associations. Il se 

déroulera le Jeudi 21 février au complexe sportif de l’Huisserie, à partir 

de 19 h 30. (Renseignements inscriptions 02.43.08.68.93) 
 

 

 

 

 

 
40 licenciés + 3 jeunes (entente avec Ambrières) 

Soit 4 équipes :  1 équipe mixte « honneur »  

2 équipes mixtes « Loisirs » 

1 équipe « benjamine » 

 

+ Engagement de 4 jeunes dans le « poussin tour »  

départemental 

BRECE SPORTS Volley organise un concours de dessin 

Du 15 Mars au 20 Avril 2013 
 

Sans limite d’âge, tu devras dessiner ce que t’inspire le volley  sur papier format A4 

Règlement disponible à compter du 10/03/13 sur le site de la mairie : http://www.brece.com 

Le gagnant verra son œuvre reproduite sur l’affiche annonçant le prochain tournoi adulte 

Exposition des dessins reçus, et vote du meilleur dessin à  

l’occasion des 30 ans de l’association, le 4 mai 13 

Divers lots par catégorie d’âge 

Pour tous renseignements sur les activités du club : 02.43.08.68.93 Mail : fp.courteille@wanadoo.fr 

http://www.brece.com/
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Brecé Sports Football est un club en pleine évolution : 

2 équipes séniors évoluent en championnat de district avec des effectifs suffisants. 

Les équipes de jeunes progressent toutes en quantité et en qualité.   

Enfin 2 arbitres officiels représentent le club chaque week-end. Aussi pour faire face aux besoins 

financiers liés à cette progression, 3 manifestations vous sont proposées : 

Le samedi soit 26 janvier 20 H 30 salle des fêtes, soirée théâtre avec la troupe « Les Baladins 

Javronnais » dans la comédie « 30 km à pieds ».  

Réservations au 02 43 08 60 67 - 06 20 27 38 18 ou 02 53 77 03 75. 

Le samedi 30 mars, soirée potée auvergnate ou jambon cidre avec l’orchestre PASTEL. 

Enfin le dimanche 16 juin, en partenariat avec le club de volley, grand méchoui de Brecé Sports. 

Retenez ces dates et venez nombreux. BONNE ET HEUREUSE ANNÉE A TOUS. 

 

Pour tous renseignements concernant : 
 

les séniors, contactez Jean-Claude BARRÉ au 06 11 29 30 82 ou Jean-Pierre JOHAN au 06 11 29 30 82 

les jeunes, contactez Alain BOITTIN au 02 43 08 69 76 ou Jean-Claude BARRÉ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’association vous propose, pour les jeunes et moins jeunes, les activités suivantes : 

 

 Mardi 5 mars 2013 de 14 H  à 17 H : après-midi déguisée et boum + crêpes (à partir de 4 ans)  

 En mars 2013 : Art floral de Pâques 

 Dimanche 14 avril 2013 : Rando pédestre en famille 

 Mardi 30 avril 2013 : Activité cirque ou jonglage (à partir de 4 ans)  

 En mai 2013 : Art floral fêtes des mères 

 Samedi 6 juillet 2013 : Sortie famille au « Grand parc du Puy du Fou » :  

Prix adulte : adhérent 30 € Non adhérent 42 € 

Prix enfant de 5 à 13 ans inclus : adhérent 23 €  Non adhérent 33 € 

 

Pour tous renseignements s’adresser à : 

M. Stéphane Deslandes Président au  02 43 06 47 87 

Mme Maryvonne Barbé (responsable activité adultes) au 02 43 08 69 88 

Mme Christine Foucouin (responsable activité enfants) au 02 43 00 55 65 

 

 

  

 



 17 

 

 

I N F ORM AT ION S  I N T E RC OM M U N AL E SI N F ORM AT ION S  I N T E RC OM M U N AL E SI N F ORM AT ION S  I N T E RC OM M U N AL E S    
 

VIT’ANIM - Association intercommunale 
 

Avenue Charles de Gaulle  53120 Gorron 

 02.43.08.11.68 

E-mail : vit.anim@wanadoo.fr 

Site : http://assovitanim.e-monsite.com 

 

 

Depuis maintenant 15 ans, l’association intercommunale Vit’Anim poursuit son travail auprès 

des jeunes habitants sur votre commune et l’ensemble des communes du bassin de vie de Gorron. 

L’association est basée à Gorron avenue Charles de Gaulle (entre la piscine et la gendarmerie), 

mais les actions se réalisent sur les communes où un transport est organisé pour les jeunes qui sont 

isolés. 

Grâce à la volonté des élus du bassin de vie de Gorron, et au conseil d’administration de 

l’association Vit’Anim, les jeunes ont la chance d’avoir la parole et de pouvoir bénéficier de loisirs 

proche de chez eux. 

 

 Durand l’année 2012, 151 jeunes de 10 ans et plus ont pu participer : 
 

- Sorties (cobac parc, bowling, shopping, piscine, discothèque, foot en salle, laser game, patinoire, …) 

- Ateliers (peinture sur tee-shirt, déco chapiteau, création manuelle pour la fête des pères et des 

mères, bracelets perles et brésiliens, chapeau de carnaval, porte clés,…) 

- Camps  en direction de Notre Dame de Monts et de St Briac sur Mer (au total 45 jeunes et 6 

camps organisés) 

- Organiser des actions pour gagner de l’argent (vente de glaces, organisation d’un rallye,  bourses 

aux jouets, envelopper les cadeaux au supermarché,…) 

- Chantiers argent de poche pour les jeunes de 16 à 18 ans (nettoyage d’église, peinture sur 

transformateur EDF, aménagement d’un espace pétanque, décapage et peinture de  portes, portail,

…). Au total 24 jeunes ont pu en bénéficier. 
 

Pour vous permettre de suivre le programme, des informations sont diffusées sur :  

 

L’info activités diffusée 1 mois avant chaque période de vacances scolaires par le biais 

des écoles maternelle, primaire et collège, 

L’info jeunes diffusée tous les 15 jours, 

Le site : http://assovitanim.e-monsite.com.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:vit.anim@wanadoo.fr
http://assovitanim.e-monsite.com
http://assovitanim.e-monsite.com
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L’association Vit’Anim permet aux jeunes de concrétiser rapidement leurs projets.  

Et ainsi les amener à donner leurs avis, à être acteurs, à prendre des responsabilités,….  
 

Pour s’incrire, il est possible de prendre sa cotisation à tout moment de l’année, (cotisation annuelle 

de 2€ par an, valable de septembre à septembre) et de fournir des renseignements sur votre 

enfant (vaccins, attestation d’assurance, photo,…). 

 

Les projets 2013:    

 

Durant l’année, il est mis en place : 
 - Forum des métiers à Nantes (forum qui a lieu tous les  

 2 ans) : samedi 26 janvier 
 - Des sorties ponctuelles, 

 - Des ateliers de création,   

 - Un rallye, 

 - Des camps été,  

 - Une bourse aux jouets, 

et toutes les autres idées de jeunes qui pourront se  

réaliser en cours d’année,… 

 
Alors parents ou jeunes, il ne faut pas hésiter à solliciter l’association au 02.43.08.11.68. 

 

 

 

 
 

L’association Vit’Anim propose un service autour du jeu: 
 

   Jeu sur place avenue Charles de Gaulle à Gorron 
 
Les mercredis de 10h à 12h et de 14h à 17h 
Les samedis de 10h à 12h 
 
A votre disposition un espace aménagé qui vous permettra de jouer en famille durant une demi-heure, 
une heure,… 
Plus de 400 jeux sont à disposition. 
 
 Prêt de jeux 
 
Pour emprunter des jeux, il est demandé : 

- Une cotisation de 10€ pour une famille  avec la possibilité d’emprunter 3 jeux pour une 
durée de 3 semaines 
- Ou bien une cotisation de 15€ pour une association et la possibilité d’emprunter 5 jeux pour 
une durée de 5 semaines 

        

Les rendez-vous à retenir en 2013 :  

Mardi 26 février 2013 à Carelles salle des fêtes  de 14h à 16h30 

Dimanche 10 mars 2012 à Brecé (venez jouer lors du marché du terroir) 

Mardi 23 avril 2013 à Vieuvy salle des fêtes de 14h à 16h30 

 

Renseignements avenue Charles de Gaulle à Gorron les mercredis et samedis ou au 02.43.08.11.68 
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CONSEIL INTERCOMMUNAL DE JEUNES 

 

La nouvelle équipe du Conseil Intercommunal de Jeunes  

 

Nous félicitons les jeunes élus : 

M. Vimont Antoine représentant les communes de Carelles et Levaré 

Melle Legay Jeanne représentant la commune de Gorron 

M. Lepelletier Gustin représentant la commune de Brecé 

Melle Bahier Louise représentant la commune d’Hercé 

Melle Barbé Natty représentant les communes de Lesbois, St Aubin F. Louvain et Vieuvy. 

M. De Freslon Nathan représentant la commune de Colombiers du Plessis 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Petit retour sur les projets 2011-2012 : Les élus enfants ont travaillé sur 2 projets : 

 

. Elaboration d’une fiche technique pour la création d’un abri de bus mobile 

Le dossier est disponible auprès de la Mairie ou de l’association Vit’Anim 

 

. Organisation d’une manifestation nommée « matinée jeux rigolos dans l’eau » 

Projet non réalisé car manque de participants. Le projet reste prêt à être mis en place 

 

Les jeunes élus restent à la disposition pour de plus amples renseignements au 02.43.08.11.68  

 

Conseil Intercommunal de Jeunes : 02.43.08.11.68 
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• POURQUOI UNE CELLULE DE VEILLE ?

Notre projet a pour but de permettre d’apporter, avec l’aide de « veilleurs » du 
réconfort aux personnes, une  présence pour rompre la solitude et aussi l’isolement 
des personnes âgées, seules ou souffrantes

Dans le cadre de l’exercice des compétences de la C.C.B.M., il a été mis en 
place la commission « SERVICE A LA PERSONNE »

Communauté de Communes du Bocage Mayennais
Commission veilleur 

Communauté de Communes du Bocage Mayennais
Commission veilleur 

• EN QUOI CONSISTE-T-ELLE ?

- Apporter le soutien financier aux A.D.M.R. œuvrant sur tout le territoire de la 
C.C.B.M.
- Porter et communiquer les actions proposées par le C.L.I.C (Centre local 
d’information de coordination )
- Créer et mettre en place des animations dans différents secteurs ( ex : gym-
mémoire ,...)
- Mettre en place une cellule de veille

• QUI SONT-ILS ?

Des bénévoles, disponibles, qui acceptent de partager 
un peu de leur temps auprès des personnes en 
situation d’isolement.

• LEUR ROLE ?

- Participer à la lutte contre l’isolement (par des 
discussions, de la lecture…)
- Favoriser le lien social par des visites ;
- Répondre à une demande d’aide ponctuelle ;
- Recenser leurs besoins

Un veilleur n’est pas : une aide-ménagère ou 
médicale, un travailleur social, médical ou médico-
social.

• MISE EN PLACE

En lien avec les C.C.A.S. , il est proposé
dans chaque commune de former un 
groupe de personnes qui acceptent d’être 
« VEILLEURS »

Contacts : 
Communauté de Communes du 
Bocage Mayennais - Lucie 
BOISGONTIER ou Marion  BOULAY -
02.43.08.47.47
Auprès de votre Mairie
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Conseils pour réduire vos déchetsConseils pour réduire vos déchets  
 

A la maison, de nombreux « petits gestes malins » peuvent contribuer à diminuer le volume de notre 

poubelle. Ces petits gestes nous permettent aussi de faire des économies. 

 

Acheter et consommer mieux  
 

 J’utilise mon panier ou les cabas réutilisables plutôt que les sacs plastiques fournis par les 

supermarchés. 

 J’achète les produits en grand conditionnement, les éco-recharges, les produits concentrés, qui 

utilisent moins d’emballages que les petites portions. 

 Je bois de l’eau du robinet : c’est plus économique que l’eau minérale et sans emballage. 
 

Elle coûte 100 à 300 fois moins cher que l’eau en bouteilles. Cela permettra d’économiser 

jusqu’à 240 000 tonnes de plastiques par an. 
 

Le goût du chlore peut-être supprimé en versant l’eau dans une carafe, le chlore s’évaporant 

au contact de l’air. 

 

 J’évite l’achat de produits jetables (lingettes, gobelets plastiques, …). 

Les lingettes génèrent 3 à 6 fois plus de déchets que les produits traditionnels et coûtent 10 à 20 fois plus 

cher que le balai et la serpillière. 

 Je privilégie les produits rechargeables.  

Par exemple : utiliser un chargeur de piles et des piles rechargeables au lieu des piles à 

usage unique. 

 

Utiliser mieux et réutiliser 
 

 Je pratique le compostage de mes restes de repas et de mes déchets de jardin. 

Ainsi, ce geste permettra de diminuer de 75 kg le poids de la poubelle d’ordures ménagères par 

personne et par an. 

 

 

D’après le règlement sanitaire départemental de la Mayenne, le brûlage à l'air libre 

des ordures ménagères est interdit. 
 

Je limite ma consommation de papier en utilisant le verso des feuilles comme brouillon. 

Je réutilise les emballages.  

Par exemple : les boîtes à chaussures comme boîtes de rangement, les bocaux de verre pour les 

confitures. 

Je donne ce qui est réutilisable et en bon état à des associations caritatives (vêtements au Relais 

Vêtements, meubles à Emmaüs, …) 

 

Apposer l’autocollant « Stop Pub » sur votre boîte aux lettres 
 

La publicité distribuée dans les boîtes aux lettres représente chaque année plus de 40 kg par foyer. 

 

C’est 40 kg de papier pour lesquels il faut : 

- 20 à 40 kg de bois ; 

- 200 à 600 litres d’eau ; 

- 120 à 240 KWh d’électricité ; 

- des adjuvants et des colorants. 
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FDGDON 
  

Les rongeurs aquatiques nuisibles  
 

Le Ragondin et le Rat Musqué ont été introduits en France au début du 20ème 

siècle pour leur fourrure et leur chair. Suite à la crise des années 30 et aux 

faillites des élevages, ces rongeurs se sont retrouvés dans le milieu naturel. 

Exposés à des conditions climatiques favorables, sans prédateur, avec un 

régime alimentaire opportuniste et se reproduisant de manière très prolifique - 

une centaine d’individus en 2 ans ! -, ces rongeurs posent de nombreux 

problèmes : consommation des cultures, dégâts sur les ouvrages hydrauliques, transmission de maladies aux 

animaux domestiques, d’élevage et à l’homme, impacts écologiques (destruction de plantes sauvages, 

dérangement de l’avifaune). Pour tous ces différents impacts, ragondins et rats musqués sont classés organismes 

nuisibles dans l’annexe B de l’arrêté ministériel du 31 juillet 2000. Ils font l’objet d’un arrêté préfectoral, 

rendant la lutte obligatoire sur l’ensemble du territoire Mayennais. Dans le cadre de cette lutte obligatoire et 

suite à la volonté du Conseil Général de la Mayenne de réguler les populations de rongeurs proliférant sur la 

rivière la Mayenne, le Conseil Général de la Mayenne s’est tourné vers la FDGDON de la Mayenne, déjà 

missionnée pour organiser les luttes collectives avec les GDON. Ainsi, les techniciens de la fédération ont 

installés au printemps 2012 un dispositif de piégeage sur l’ensemble du domaine public fluvial navigable de la 

rivière La Mayenne. Au total, 1046 prises ont été effectuées. Les bénévoles des GDON poursuivent leurs 

efforts sur les réseaux hydrographiques secondaires. Ainsi, respectons le travail des piégeurs qui oeuvrent pour 

des intérêts collectifs.  

 

Les chenilles urticantes défoliatrices  
Nombre d’entre vous sont capables de reconnaître une présence de chenilles 

processionnaire du pin. Elles s’installent exclusivement dans les pins ou les 

cèdres, en formant des cocons blancs aux extrémités des branches. Elles se 

déplacent lors de leurs processions en file indienne. Sous forme adulte, ce sont des 

papillons nocturnes gris-brun. Ces chenilles sont à l’origine de dégâts effectués sur 

les arbres : défoliation voire dépérissement. Elles ont également la particularité de 

provoquer urtications, démangeaisons et autres symptômes allergiques. Ce 

printemps, de nombreux appels ont été recueillis par la FDGDON 53 pour 

répondre à des problèmes de cocons et équipée, elle est intervenue pour les enlever. Il faut savoir que même si 

les chenilles sont parties en processions pour former leur chrysalide dans le sol, les poils urticants restent dans 

les nids. Mais, il est plus favorable d’agir dès le début du cycle des chenilles, à l’automne (propulsion 

d’insecticide biologique), ce service est proposé par la FDGDON 53. Une lutte est plus efficace lorsqu’elle est 

menée collectivement et coûte moins cher que la lutte individuelle, effectuée au coup par coup. Renseignez-

vous pour connaître les périodes d’intervention. Ce traitement peut également être effectué pour d’autres 

espèces de chenilles : processionnaires du chêne, bombyx cul brun…  

 

Le frelon asiatique  

La FDGDON 53, missionnée par le Conseil Régional des Pays de la Loire, détient la compétence d’expertise 

des nids de frelons asiatiques afin de collecter des données régionales et mobiliser communes, GDON et grand 

public face à ce nouvel envahisseur. Suite à diverses demandes, elle effectue également la destruction des nids 

d’hyménoptères.  

 

Informations réglementaires  
Depuis cet été, la pie et l’étourneau ne sont plus espèces classées Nuisibles. Ainsi, ils restent gibier chassables, 

mais ne peuvent plus être piégés. 

Rappel : concernant les mustélidés, seule la fouine est espèce classée Nuisible. Pour son transport, il est 

seulement autorisé pour le piégeur qui souhaite faire naturaliser l’animal uniquement pour son propre compte.  

 

Informations : FDGDON 53 - 17 Bd des Manouvriers 53810 CHANGE – 02 43 56 12 40 – 

fdgdon53@wanadoo.fr  
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Circuit du bourg (2 passages /mois) Circuit des lotissements 

Jeudis 10 janvier et 24 janvier Jeudi 17 janvier  

Jeudis 7 février et 21 février Jeudi 14 février  

Jeudis 7 mars et 21 mars Jeudi 14 mars  

Jeudis 11 avril et 25 avril  Jeudi 18 avril  

Mardi 7 mai et vendredi 24 mai  Jeudi 16 mai  

Jeudis 6 juin et 20 juin  Jeudi 13 juin  

Jeudis 11 juillet et 25 juillet  Jeudi 18 juillet  

Horaires d’hiver 

 (1er  novembre au 30 janvier)  

Horaires d’été 

 (1er février au 31 octobre)  

 

14h—17h30 14 h—18h Lundi 

14h—17h30 14 h—18h Mercredi  

14h—17h30 14 h—18h Vendredi 

10h—12h   14h—17h30 10h—12h   14h—18h00 Samedi 

 

 

Permanences au Relais des services publics à Gorron 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Pour rappel, le ramassage des ordures ménagères dans le bourg a lieu tous les vendredis matin, les 

habitants doivent sortir leur bac le jeudi soir. 

En campagne, celui-ci a lieu le mercredi. 

 

 

 

 

 

Le balayage mécanique est effectué par l’entreprise Brangeon et pour que celui-ci soit efficace il est 

conseillé aux automobilistes de ne pas stationner sur les trottoirs et voies les jours de passage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  1
ère

 semaine 
du mois 2

ème
 semaine 

du mois 3
ème

 semaine 
du mois 4

ème
 semaine 

du mois 
LUNDI CRAM service social 

9h00 – 12h00 sur RdV 
  

Mission Locale 53 
9h – 17h00 sur RdV 

  

CRAM service social 
9h00 – 12h00 sur RdV 

  
Mission Locale 53 

9h – 17h00 sur RdV 
  

CRAM service social 
9h00 – 12h00 sur RdV 

  
Mission Locale 53 

9h – 17h00 sur RdV 

CRAM service social 
9h00 – 12h00 sur RdV 

  
Mission Locale 53 

9h – 17h00 sur RdV 
MARDI     Conciliateur de Justice 

9h – 12h sur RdV   
MERCREDI MSA 

9h – 12h 
 

MSA 
9h – 12h MSA 

9h – 12h MSA 
9h – 12h 

JEUDI CPAM 
9h – 12h 

  

CPAM 
9h – 12h 

  

CPAM 
9h – 12h 

  

CPAM 
9h – 12h 
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Inaugurations de la boulangerie et  
de l’unité de traitement 

 

 

Elles ont eu lieu le 26 octobre 2012 en présence de M. Jacques LAUVERGNAT, Sous-Préfet  et 

de personnalités représentant le département et la région, ainsi que des partenaires financiers. 
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